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mis à la Chambre, de ne pas nous y opposer,
et, par notre parole et notre vote, faire en
sorte que le bill soit rejeté. L'opposition des
députés catholiques de cette Chambre, aux
bills de divorces, a généra:lement été sous-en-
tendue, depuis que j'ai l'honneur de siéger
ici, et il n'est pas à ma connaissance qu'aucun
député catholique ait jamais acquiescé au
principe du divorce. Nous nous y sommes
toujours opposés, et semîblables bills ne sont
adoptés qu'avec la restriction sur division.

M. STANSELL: Monsieur l'Orateur, plu-
sieurs aspects de cet amendement reçoivent
mon approbition, mais je crois qu'il comporte
trop de questions litigieuses pour qu'on l'a-
dopte à la hâte. Il n'y a pas de doute que
les divorces ne soient beaucoup trop nombreux
dans notre pays; de fait, l'on est souvent porté
à conclure qu'ils sont obtenus par suite de
collusion entre les intéressés; mais, tant que
nous n'aurons pas l'occasion d'examiner tous
les aspects du divorce, je me crois obligé de
m'opposer à l'amendement. Nous traitons du
bonheur humain, de vies humaines et cette
question doit recevoir notre plus sérieuse con-
sidération. La motion primitive n'e soulevait
que la question de l'égalité des sexes. Je ne
puis croire qu'il doive exister une loi pour les
hommes et une autre pour les femmes en
matière de relations conjugales; par consé-
quent, j'approuverai le projet de loi.

M. GOULD: Monsieur l'Orateur, il me
semble que l'importance de l'amendement
présenté par l'honorable député d'York-Ouest
(lhon. sir Henry Drayton) est telle qu'il mé-
rite une place à part au Feuilleton; il mérite
certainement une discussion plus longue qu'il
n'est possible de le faire pour l'heure. Le
projet de loi présenté par l'honorable repré-
sentant de Calgary-Ouest (M. Shaw) a pour
but de placer les femmes de l'Ouest du Ca-
nada sur un pied d'égalité avec leurs sœurs
de l'Est du pays. La Chambre a souvent dis-
cuté la question et l'a étudiée longuement.
La plus grande partie de mes honorables col-
lègues, si je ne me trompe, désirent affirmer
que l'on devrait mettre en pratique le prin-
cipe énoncé dans le projet de loi. Je ne
veux pas amoindrir la valeur de l'amendement,
mais tant que nos sœurs de l'Ouest du Canada
n'auront pas été placées sur un pied d'égalité
avec leurs sœurs de l'Est, nous, qui venons de
l'Ouest, protesterons. L'on pourra fort bien
discuter plus tard les sanctions qui devraient
être imposées dans le sens suggéré par l'amen-
dement, de même que les raisons pour ou
contre le divorce; mais, à mon sens, la Cham-
bre devrait se borner, pour l'heure, à l'exa-
men de la motion principale.

[M. Fortier.]

(L'amendement de sir Henry
aux voix, n'est pas adopté.)
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